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Ill.li 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

A R R E T E / DOMS / n° 2021-01 

portant modification de la composition de la Commission de coordination des politiques publiques 
dans le domaine des prises en charge et des accompagnements médico-sociaux 

Le Directeur Général de I' Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte dr4\zur 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

Vu le code de la santé publique, notamment le livre IV de la première partie et son article L.1432-1, ainsi que 
ses articles D.1432-1 à D.1432-14; 

Vu le décret n° 2010-346 du 31 mars 2010 relatif aux commissions de coordination des politiques publiques de 
santé et notamment ses articles 3 et 4 ; 

Vu le règlement intérieur de la commission de coordination des politiques publiques dans le domaine des prises 
en charge et des accompagnements médico-sociaux du 29 novembre 2012 adopté lors de la séance du 
15 novembre 2012 ; 

Vu le décret n° 2015-1878 du 30 décembre 2015 relatif aux commissions de coordination des politiques 
publiques de santé ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de Directeur 
Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté n °201 0DS/06/02 en date du 29 juin 2011 nommant les membres de la Commission de coordination 
des politiques publiques dans le domaine des prises en charge et des accompagnements médico-sociaux; 

Vu les arrêtés n° 2011/DROMS/SOO/09 du 8 septembre 2011, n° 2012/DROMS/SOO/09 du 6 septembre 2012, 
n° DROMS/SOO/2013-01 du 25 janvier 2013, n° DROMS/SOO/N°2013-04 du 6 juin 2013, n° 2014258-0003 du 
15 septembre 2014, n° 2015-001 du 18 novembre 2015, n° DOMS/2016-01 du 25 janvier 2016, n° DOMS/2016- 
02 du 15 septembre 2016, n° DOMS/2020-02 du 2 septembre 2021 portant modification de la composition de la 
commission ; 

Vu les demandes de modifications du Conseil Départemental des Hautes-Alpes en date du 4 août 2021, de 
l'Association des Maires de France (AMF) en date du 21 octobre 2021 ; 

Agence ,-égionale de santé Provence-Alpes-Càte d'Azur-Siège - 132. boulevard de Paris - CS 50039 - 1333·1 Marseülc Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 
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ARRETE 

Article 1°r : la Commission de coordination compétente pour assurer la cohérence et la complémentarité des 
actions déterminées et conduites par ses membres, dans le domaine des prises en charge et des 
accompagnements médico-sociaux est instituée auprès de l'Agence Régionale de Santé. 

Article 2 : sont membres de la Commission de coordination dans le domaine des prises en charge et des 
accompagnements médico-sociaux : 

1 ° le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé ou son représentant ; 

2° le Préfet de région ou son représentant ; 

3° des représentants de l'Etat exerçant des compétences dans le domaine de l'accompagnement médico 
social: 

a) le recteur de l'académie Aix-Marseille ou son représentant en qualité de membre supplémentaire (en 
application de l'article D.1432-9 du code de la santé publique), le recteur de l'académie de Nice ou son 
représentant ; 

b) le Directeur Régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités ou son représentant; 

4° des représentants des collectivités territoriales : 

a) deux Conseillers Régionaux, élus en son sein par l'assemblée délibérante : 

Madame Catherine Giner, 
Suppléée par Monsieur Georges Leonetti et Madame Jacqueline Bouyac ; 

Madame Hélène Rigal, 
Suppléée par Madame Agnès Rampal et Monsieur Xavier Cachard. 

b) le Président du Conseil Départemental, ou son représentant, de chacun des départements situés 
dans le ressort territorial de la Conférence régionale de la santé et de l'autonomie : 

- Madame la Présidente du Conseil Départemental des Alpes-de-Haute-Provence ou son 
représentant, Madame Stéphanie Colombero, 
Suppléées par Monsieur Roland Ruzafa et Monsieur Jean-Luc Billand. 

- Monsieur le Président du Conseil Départemental des Hautes-Alpes ou son représentant 
Madame Françoise Pinet, 
Suppléés par Madame Marie Lauze et Madame Nadine Bertin ; 

- Monsieur le Président du Conseil Départemental des Alpes-Maritimes ou son représentant 
Monsieur Sébastien Martin, 
Suppléés par Madame Isabelle Kacprzak ; 

- Madame la Présidente du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône ou son 
représentant : en cours de désignation ; 

- Monsieur le Président du Conseil Départemental du Var ou son représentant Madame Caroline 
Depallens, 
Suppléés par Monsieur Francis Roux et Madame Patricia Arnould ; 

- Madame la Présidente du Conseil Départemental de Vaucluse ou son représentant Monsieur 
Alain Moretti, 
Suppléés par Madame Testud-Robert et Madame Suzanne Bouchet. 

Agence régionale cle santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13337 Marseille Cedex 03 
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c) quatre représentants, au plus, des communes et des groupements de communes, désignés par 
l'Association des Maires de France : 

- Monsieur Francis Tujague, Maire de CONTES, titulaire, 
suppléé par Monsieur Jean-Pierre Gavin, adjoint au Maire de CARPENTRAS ; 

- Monsieur Paul Burro, Maire de BELVEDERE, titulaire; 

- Madame Marie-Pierre Sicard-Desnuelle, adjointe au Maire d'AIX-EN-PROVENCE ; 

- Monsieur Jean-Paul Joseph, Maire de BANDOL, titulaire, 
suppléé par Monsieur Bernard Jobert, Maire de LA CROIX VALMER; 

- Monsieur André Rousset, Maire de LAURIS, titulaire. 

5° des représentants des organismes de Sécurité Sociale, œuvrant dans le domaine de l'accompagnement 
médico-social: 

a) le Directeur de la Caisse d'Assurance Retraite et de la santé au travail : 

Monsieur Vincent Verlhac, Directeur Général, 
Suppléé par Madame Sophie De Nicolai, Directrice déléguée. 

b) le Directeur d'organisme représentant au niveau régional de chaque régime d'Assurance Maladie : 

- Monsieur Gérard Bertucelli, Directeur de la CPAM des Bouches-du-Rhône, directeur 
coordonateur de la gestion du risque, 
(Suppléant en cours de désignation). 

c) le Directeur de la Caisse de base du régime social des indépendants désigné par le directeur de la 
Caisse Nationale : 

- Monsieur Benoît Serio, Directeur de la Caisse RSI Côte d'Azur, 
Suppléé par Madame Marie-Dominique Morin, caisse RSI Provence Alpes. 

d) le Directeur de la Caisse Régionale de la Mutualité Sociale Agricole désigné par l'Association 
Régionale des Caisses de Mutualité Sociale Agricole. 

- Madame Nadine Coursin, directrice adjointe de la Caisse MSA Alpes Vaucluse, 
Suppléée par Monsieur Christophe Vaille, Directeur adjoint de la caisse MSA Alpes Vaucluse. 

Article 3 : la Commission peut décider à l'unanimité, d'admettre des membres supplémentaires, choisis parmi 
les autres contributeurs financiers de l'action sociale en faveur des personnes âgées ou des personnes 
handicapées. 

Article 4 : le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Provence-Alpes Côte d'Azur. 

Article 5 : le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et/ou de recours contentieux devant la juridiction 
administrative territorialement compétente, dans le délai de 2 mois à compter de sa publication pour les tiers, ou 
de sa notification pour les intéressés. 

Fait à Marseille, le 23 novembre 2021 

R li De Mester 
Pour le recteur Général de l'ARS PACA 

Agence régionale de santé Pr ovence-Aipes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - cf soo_~t.R~~21é~~~é~J\&rAcâ"'d,nt 03 
Tél oa.ia.ss.ao.io Le Directeur Gen rai JOI 

httos://wvvw .oaca.ars.san te. fr/ 

Sébastien OEBEAUMONT 
Page 3/3 

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-23-00010 - ARRETE DOMS 2021 - 01 25



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-12-02-00009

DECISION 29nov21majoration exceptionnelle

indemnisation temps de travail

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-02-00009 - DECISION 29nov21majoration exceptionnelle indemnisation temps de travail 26



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-02-00009 - DECISION 29nov21majoration exceptionnelle indemnisation temps de travail 27



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-02-00009 - DECISION 29nov21majoration exceptionnelle indemnisation temps de travail 28



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-11-25-00002

Décision dépassement plafond Heures supp nov

2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-25-00002 - Décision dépassement plafond Heures supp nov 2021 29



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-25-00002 - Décision dépassement plafond Heures supp nov 2021 30



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-25-00002 - Décision dépassement plafond Heures supp nov 2021 31



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-12-02-00008

Décision dépassement plafond heures

supplémentaires novembre 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-02-00008 - Décision dépassement plafond heures supplémentaires novembre 2021 32



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-02-00008 - Décision dépassement plafond heures supplémentaires novembre 2021 33



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-02-00008 - Décision dépassement plafond heures supplémentaires novembre 2021 34



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-11-26-00010

Decision RenouvAutlieudeRecherche faculté des

sciences du sport université de nice

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-26-00010 - Decision RenouvAutlieudeRecherche faculté des sciences du sport

université de nice 35



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-26-00010 - Decision RenouvAutlieudeRecherche faculté des sciences du sport

université de nice 36



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-26-00010 - Decision RenouvAutlieudeRecherche faculté des sciences du sport

université de nice 37



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-11-26-00007

Arrêté portant refus d'autorisation partielle au

GROUPEMENT PASTORAL DE FOUILLOUSE 04270

BRAS D'ASSE

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2021-11-26-00007 - Arrêté portant refus d'autorisation

partielle au GROUPEMENT PASTORAL DE FOUILLOUSE 04270 BRAS D'ASSE 38



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2021-11-26-00007 - Arrêté portant refus d'autorisation

partielle au GROUPEMENT PASTORAL DE FOUILLOUSE 04270 BRAS D'ASSE 39



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2021-11-26-00007 - Arrêté portant refus d'autorisation

partielle au GROUPEMENT PASTORAL DE FOUILLOUSE 04270 BRAS D'ASSE 40



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2021-11-26-00007 - Arrêté portant refus d'autorisation

partielle au GROUPEMENT PASTORAL DE FOUILLOUSE 04270 BRAS D'ASSE 41



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-11-26-00008

Arrêté portant refus d'autorisation partielle au

GROUPEMENT PASTORAL DE MIRANDOL 83670

MONTMEYAN

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2021-11-26-00008 - Arrêté portant refus d'autorisation

partielle au GROUPEMENT PASTORAL DE MIRANDOL 83670 MONTMEYAN 42



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2021-11-26-00008 - Arrêté portant refus d'autorisation

partielle au GROUPEMENT PASTORAL DE MIRANDOL 83670 MONTMEYAN 43



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2021-11-26-00008 - Arrêté portant refus d'autorisation

partielle au GROUPEMENT PASTORAL DE MIRANDOL 83670 MONTMEYAN 44



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2021-11-26-00008 - Arrêté portant refus d'autorisation

partielle au GROUPEMENT PASTORAL DE MIRANDOL 83670 MONTMEYAN 45



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-08-03-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

FLEURS D'EXCEPTION DU PAYS DE GRASSE

06370 MOUANS SARTOUX

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2021-08-03-00007 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de FLEURS D'EXCEPTION DU PAYS DE GRASSE 06370 MOUANS SARTOUX 46



Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer
à

Fleurs d’exception du pays de 
Grasse
Mme JANODY Armelle
57 Avenue Pierre Semard

06130 Grasse

Nice le 03 Août 2021
Affaire suivie par :
Christophe BELLIARDO
04 93 72 75 44
christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv  .fr  

Réf : 06 2021 034

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Madame,

Vous avez déposé auprès de nos services un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
conformément à l'article L331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime (CRPM).  

Vous envisagez de mettre en valeur des terres sur la commune de Mouans-Sartoux.

N° des parcelles
demandées

Superficie
demandée Commune

Propriétaire(s) ou
Mandataire(s)

000 AY 226 02ha 10a 00ca Mouans-
Sartoux

Mairie de Mouans-Sar-
toux

Superficie totale : 02ha 10a 00ca

Votre dossier est enregistré complet le 30/07/2021 sous le numéro 06 2021 034

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d'instruction. Des éléments
techniques complémentaires pourront vous être demandés le cas échéant. 

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
1/2

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2021-08-03-00007 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de FLEURS D'EXCEPTION DU PAYS DE GRASSE 06370 MOUANS SARTOUX 47



La DDTM des Alpes-Maritimes est chargée de procéder à la publicité de votre demande qui
sera  affichée  en mairie  de  Mouans-Sartoux où sont  situés  les  terres  ainsi  que  sur  le  site
internet de la Préfecture des Alpes-Maritimes.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, à compter de la date
d'enregistrement  mentionnée  ci-dessus,  vous  bénéficierez  alors  d'une  AUTORISATION
IMPLICITE soit le 01 décembre 2021 (4 mois + 1 jour // ARDC) conformément à l'article R 331-
6 du CRPM (1). 
En cas d'autorisation implicite, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la Préfecture de Région PACA, consultable à  l'adresse suivante : 

 http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/
RAA-202  1  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20  21

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu du même
article. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Je vous précise que l’autorisation d’exploiter ne concerne que le seul contrôle des struc-
tures, elle ne vaut ni permis de construire , ni autorisation de défrichement des parcelle ci -
tées ci-dessus.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il ne vous est pas permis  de mettre en valeur les
parcelles  objet  de  la  demande  avant  le  délai  imparti  à  l'administration  pour  faire  une
éventuelle opposition à votre demande. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer du département des Alpes-Maritimes

l’adjointe au  chef de pôle du service
Économie Agricole,

Éléonore RAKOTONIRINA

(1)  L'autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter  de sa 
publication au RAA :
 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un
recours contentieux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
 - soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Nice. La saisie du tribunal
peut se faire par l'application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-08-10-00012

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA DOMAINE DALMERAN 13103 ST-ETIENNE

DU GRES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-08-03-00006

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA DOMAINE DU CHATEAU DE CREMAT

06200 NICE
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Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer
à

SCEA Domaine du Château de 
Crémat
Mr DERICHBOURG Thomas

442 Chemin de Crémat
06200 Nice

Nice le 03 Août 2021
Affaire suivie par :
Christophe BELLIARDO
04 93 72 75 44
christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv  .fr  

Réf : 06 2021 036

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de nos services un dossier de demande d'autorisation d'exploiter  
conformément à l'article L331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime (CRPM). 

Vous envisagez de mettre en valeur des terres sur la commune de Nice.

N° des parcelles
demandées

Superficie
demandée Commune

Propriétaire(s) ou
Mandataire(s)

AN 0033 - 0034 BA 0036
BC 0018 BN 0021 BN

0022 – 0099 – 131 - 0266
05ha 84a 00ca Nice SCEA Les ceps de Toasc

Superficie totale : 05ha 84a 00ca

Votre dossier est enregistré complet le 30/07/2021 sous le numéro 06 2021 036

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
1/3

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2021-08-03-00006 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de la SCEA DOMAINE DU CHATEAU DE CREMAT 06200 NICE 53



Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d'instruction. Des éléments
techniques complémentaires pourront vous être demandés le cas échéant. 

La DDTM des Alpes-Maritimes est chargée de procéder à la publicité de votre demande qui
sera affichée en mairie de Nice où sont situés les terres ainsi que sur le site internet de la
Préfecture des Alpes-Maritimes.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, à compter de la date
d'enregistrement  mentionnée  ci-dessus,  vous  bénéficierez  alors  d'une  AUTORISATION
IMPLICITE soit le 01 décembre (4 mois + 1 jour // ARDC) conformément à l'article R 331-6 du
CRPM (1). 
En cas d'autorisation implicite, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la Préfecture de Région PACA, consultable à  l'adresse suivante : 

 http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/
RAA-202  1  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20  21

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu du même
article. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Je vous précise que l’autorisation d’exploiter ne concerne que le seul contrôle des struc-
tures, elle ne vaut ni permis de construire , ni autorisation de défrichement des parcelle ci -
tées ci-dessus.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il ne vous est pas permis  de mettre en valeur les
parcelles  objet  de  la  demande  avant  le  délai  imparti  à  l'administration  pour  faire  une
éventuelle opposition à votre demande. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer du département des Alpes-Maritimes

l’adjointe au  chef de pôle du service
Économie Agricole,

Éléonore RAKOTONIRINA
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(1)  L'autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter  de sa 
publication au RAA :
 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un
recours contentieux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
 - soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Nice. La saisie du tribunal
peut se faire par l'application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-08-10-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA HELIX 13 à AIX-EN-PROVENCE 
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Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2021-08-10-00011 - Décision tacite d'autorisation
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-07-30-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Benjamin DALMASSO 04300 FORCALQUIER
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-08-03-00003

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Christian GRIMAUD 05200 EMBRUN
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-08-02-00004

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Henri BRILL 84110 RASTEAU
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-08-03-00005

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Laurent GONSOLIN 05400 MONTMAUR
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-07-27-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Morgan MALFAIT 04120 LA PALUD SUR VERDON
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-07-05-00010

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme  Blandine BERLENGUE 84240 GRAMBOIS
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-09-29-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme  Jade FREGNANI 83340 LE THORONET
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 29 septembre 2021

Jade FREGNANI
96 Le Villard
83340 LE THORONET

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 968 8805 8

Madame,

J’accuse réception le 29 juillet 2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter,  sur la
commune de LE THORONET superficie de 00ha 76a 53ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2021 236.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 29 novembre 2021, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 29 novembre 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l 'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-09-30-00010

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Jacqueline CHANTEDUC 83910

POURRIERES
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 30 septembre 2021

Jacqueline CHANTEDUC
355 chemin du beau site
84400 SAIGNON

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 968 8806 5

Madame,

J’accuse réception le 30 juillet 2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter,  sur la
commune de POURRIERES superficie de 03ha 58a 48ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2021 238.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 30 novembre 2021, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 30 novembre 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l 'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 24 septembre 2021

TOGNARELLI Laurence
220 montée du Félibrige
83390 PUGET-VILLE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 968 8790 7

Madame,

J’accuse réception le 26 juillet 2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter,  sur la
commune de PUGET-VILLE, superficie de 00ha 42a 45ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2021 235.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 26 novembre 2021, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 26 novembre 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de  défrichement  préalable? "  disponible sur  la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, l 'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale  

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 

ARRÊTÉ 
 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2021 
du service de délégués aux prestations familiales de l’UDAF Var 

 
  

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-
3, L 314-1 et suivants, R. 314-9 et suivants, R. 314-106 et suivants et R. 314-193-3 et suivant ; 
 
VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;  
 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 7 Septembre 2021 entre le préfet de région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var, relative à la réalisation des actes d’instruction 
afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de 
l’État ; 
 
VU l’arrêté du 1er Avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
(DREETS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 22 novembre 2011 autorisant la création du service DPF implanté 
sur la commune de La Garde et géré par l’association UDAF du Var ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2021/153 du 8 septembre 2021 relative aux orientations de 
l'exercice 2021 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 
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VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2021  présentées par la personne ayant qualité pour 
représenter le SDPF reçues dans les délais ; 
 
CONSIDÉRANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 
tarification le 12 octobre 2021 ; 
 
CONSIDÉRANT la réponse de l'établissement reçue le 19 octobre 2021 ; 
 
CONSIDERANT la notification budgétaire définitive transmise le 04 novembre 2021 ; 
 
CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 
suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de l’emploi du travail et des solidarités du Var  
 
  
 
  

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2021-11-18-00007 -

Arrêté fixant la dotation globale de financement pour l'année 2021 du service de délégués aux prestations familiales de l'UDAF Var 91



- 3 - 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1er 
 
Pour l’exercice 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SDPF sont autorisées comme 
suit :  

 
Budget d'exploitation – exercice 2021 Montants autorisés 

Groupe I – dépenses afférentes à l'exploitation courante  11 815 € 
Groupe II – dépenses afférentes au personnel 137 000 € 
Groupe III – dépenses afférentes à la structure 20 614 € 

Total dépenses groupes I – II – III 169 429 € 
Groupe I – produits de la tarification 169 364 € 
Groupe II – autres produits relatifs à l'exploitation 0 € 
Groupe III – Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 65 € 

Total produits groupes I – II – III 169 429 € 
 
ARTICLE 2 
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, la dotation globale de fonctionnement du SDPF est fixée à 169 364 
€. 
 
ARTICLE 3 
 
Pour l’exercice budgétaire 2021 : 
1° la dotation versée par la caisse d’allocations familiales du Var est fixée à 100 %, soit un montant 
de  169 364 €. 
  
 
ARTICLE 4 
 
En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la dotation de 
chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée par fractions forfaitaires égales au 
douzième de son montant ; 
 
ARTICLE 5 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de Monsieur 
le préfet de région, soit hiérarchique auprès du ministre chargé des affaires sociales, dans les deux 
mois suivant la notification. 
Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale sis palais des juridictions Cours administrative d’appel 184 rue Duguesclin 69003 Lyon, 
dans un délai d’un mois à compter de la date de la notification, ou dans le délai d’un mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé, l’absence de réponse au 
terme d’un délai d’un mois valant rejet implicite. 
 
ARTICLE 6 
 
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné, ainsi qu’aux 
organismes mentionnés à l’article 3 du présent arrêté. 
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ARTICLE 7 
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
  
 
ARTICLE 8 
 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, le directeur départemental de l’emploi du travail et des solidarités et le président ayant 
qualité pour représenter le SDPF UDAF sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté. 
 
 

              Fait à Marseille, le 18 novembre 202117 juillet 
2019 

 
 

Pour le Préfet de Région, 
Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités 
 

Signé 
 
 

Jean-Philippe BERLEMONT 
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Direction régionale  

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 

 
ARRÊTÉ 

 Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021 
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de ATIAM 

     Siret n° 31 449 302 400 041 
 

 
Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-
3, L 314-1 et suivants ; 
 
VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ; 
 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 7 Septembre 2021 entre le préfet de région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var, relative à la réalisation des actes d’instruction 
afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de 
l’État ; 
 
VU l’arrêté du 1er Avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
(DREETS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté du 26 Août 2021 (paru au Journal officiel du 08 Septembre 2021) pris en application de 
l'art L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 
relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2021/153 du 8 septembre 2021 relative aux orientations de 
l'exercice 2021 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 
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VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 30 Septembre 2021; 
 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2021 présentées par la personne ayant qualité pour 
représenter le SMJPM transmises dans les délais; 
 
CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 
tarification le 12 octobre 2021 ; 
 
CONSIDERANT la réponse de l'établissement reçue le 19 octobre 2021 ; 
 
CONSIDERANT la notification budgétaire définitive transmise le 04 novembre 2021 ; 
 
CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 
suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de l’emploi du travail et des solidarités du Var  
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ARRÊTE 

 
ARTICLE 1er 

 
Pour l’exercice 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SMJPM sont autorisées comme 
suit : 
 
Budget d'exploitation - exercice 2021 Montants autorisés 
Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 79 360  € 
Groupe II - dépenses afférentes au personnel 931 850  € 
Groupe III - dépenses afférentes à la structure 80 355 € 
Total dépenses groupes I - II - III 1 091 565  € 
Groupe I  - produits de la tarification 871 565 € 
Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 220 000  € 
Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 0  € 
Total produits groupes I - II - III 1 091 565  € 

 
ARTICLE 2 
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, la dotation globale de fonctionnement du SMJPM est fixée à 871 
565 €. 
  
ARTICLE 3 : 
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale 
et des familles : 
 
1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,7 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 
montant de 868 950.31  € valant engagement ferme de l’État. 
 
2° la dotation versée par le département est fixée à 0,3 % de la dotation globale fixée à l’article 2 
soit un montant de 2614.70 €. 
 
ARTICLE 4 
 
En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 
forfaitaire égale au douzième de la part Etat de la dotation globale de fonctionnement 2021 s’élève à 
868 950.31/12 soit 72 412.53€ 
 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2021, et 
en application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du 
versement de la part Etat a réglé, jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du 
montant de la dotation globale de l’année 2020, soit 69 350.90€ mensuels multipliés par 11 mois, 
soit un montant total de 762 859.90€. 
  
ARTICLE 5 
 
La nouvelle tarification 2021 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 
présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le 
présent arrêté a pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 
1er janvier 2021 et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des 
versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin d’année. 
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Ces montants se décomposent ainsi : 
 
(a) : Montant annuel dû au titre de la part Etat 2021 de la DGF : 868 950.31€ (cf article 3) 
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2020 : 
762 859.90€. (cf article 4) 
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2021 (= a – b) : 106 090.41 €  
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 
106 090.41€ / 1 mois soit 106 090.41€ sur l’échéance du mois de décembre 2021 
 
ARTICLE 6 
 
En application de l’article L 351-1 du code de l’action sociale et des familles susvisé, les recours 
dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter 
de sa notification. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 
 
ARTICLE 8 
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
ARTICLE 9 
 
Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la 
région PACA. 
 
ARTICLE 10 
 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, le directeur départemental de l’emploi du travail et des solidarités et le président ayant 
qualité pour représenter le SMJPM ATIAM sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 

              Fait à Marseille, le 20 novembre 2021 20217 
juillet 2019 

 
 

Pour le Préfet de Région, 
Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités 
 

Signé 
 
 

Jean-Philippe BERLEMONT 
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Direction régionale  

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 

 
ARRÊTÉ 

 Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021 
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de ATMP 

     Siret n° 35 058 073 400 068   
 

 
Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-
3, L 314-1 et suivants ; 
 
VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ; 
 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 7 Septembre 2021 entre le préfet de région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var, relative à la réalisation des actes d’instruction 
afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de 
l’État ; 
 
VU l’arrêté du 1er Avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
(DREETS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté du 26 Août 2021 (paru au Journal officiel du 08 Septembre 2021) pris en application de 
l'art L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 
relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2021/153 du 8 septembre 2021 relative aux orientations de 
l'exercice 2021 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 
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VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 30 Septembre 2021; 
 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2021 présentées par la personne ayant qualité pour 
représenter le SMJPM transmises dans les délais; 
 
CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 
tarification le 12 octobre 2021 ; 
 
CONSIDERANT la réponse de l'établissement reçue le 19 octobre 2021 ; 
 
CONSIDERANT la notification budgétaire définitive transmise le 04 novembre 2021 ; 
 
CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 
suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de l’emploi du travail et des solidarités du Var  
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ARRÊTE 

 
ARTICLE 1er 

 
Pour l’exercice 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SMJPM sont autorisées comme 
suit : 
 
Budget d'exploitation - exercice 2021 Montants autorisés 
Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 151 280  € 
Groupe II - dépenses afférentes au personnel 1 535 000  € 
Groupe III - dépenses afférentes à la structure 192 628 € 
Total dépenses groupes I - II - III 1 878 908  € 
Groupe I  - produits de la tarification                              1 588 908 € 
Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 290 000  € 
Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 0  € 
Total produits groupes I - II - III 1 878 908 € 

 
ARTICLE 2 
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, la dotation globale de fonctionnement du SMJPM est fixée à 1 588 
908 €. 
  
ARTICLE 3 : 
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale 
et des familles : 
 
1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,7 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 
montant de 1 584 141.28  € valant engagement ferme de l’État. 
 
2° la dotation versée par le département est fixée à 0,3 % de la dotation globale fixée à l’article 2 
soit un montant de 4 766.72 €. 
 
ARTICLE 4 
 
En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 
forfaitaire égale au douzième de la part Etat de la dotation globale de fonctionnement 2021 s’élève à 
1 584 141.28/12 soit 132 011.77€ 
 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2021, et 
en application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du 
versement de la part Etat a réglé, jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du 
montant de la dotation globale de l’année 2020, soit 131 521.86€ mensuels multipliés par 11 mois, 
soit un montant total de 1 446 740.46€. 
  
ARTICLE 5 
 
La nouvelle tarification 2021 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 
présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le 
présent arrêté a pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 
1er janvier 2021 et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des 
versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin d’année. 
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Ces montants se décomposent ainsi : 
 
(a) : Montant annuel dû au titre de la part Etat 2021 de la DGF :  1 584 141.28 € (cf article 3) 
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2020 : 
1 446 740.46 € (cf article 4) 

(c) : Montant total restant à verser au titre de 2021 (= a – b) : 137 400.82 €  
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 
137 400.82€ / 1 mois soit 137 400.82 € sur l’échéance du mois de décembre 2021 
 
ARTICLE 6 
 
En application de l’article L 351-1 du code de l’action sociale et des familles susvisé, les recours 
dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter 
de sa notification. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 
 
ARTICLE 8 
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
ARTICLE 9 
 
Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la 
région PACA. 
 
ARTICLE 10 
 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, le directeur départemental de l’emploi du travail et des solidarités et le président ayant 
qualité pour représenter le SMJPM ATMP sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 

              Fait à Marseille, le 24 novembre 202117 juillet 
2019 

 
 

Pour le Préfet de Région, 
Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités 
 

Signé 
 
 

Jean-Philippe BERLEMONT 
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Direction régionale  

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 

 
ARRÊTÉ 

 Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021 
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de ATV 

     Siret n° 50 170 007 400 021 
 

 
Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-
3, L 314-1 et suivants ; 
 
VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ; 
 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 7 Septembre 2021 entre le préfet de région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var, relative à la réalisation des actes d’instruction 
afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de 
l’État ; 
 
VU l’arrêté du 1er Avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
(DREETS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté du 26 Août 2021 (paru au Journal officiel du 08 Septembre 2021) pris en application de 
l'art L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 
relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2021/153 du 8 septembre 2021 relative aux orientations de 
l'exercice 2021 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 
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VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 30 Septembre 2021; 
 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2021 présentées par la personne ayant qualité pour 
représenter le SMJPM transmises dans les délais; 
 
CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 
tarification le 12 octobre 2021 ; 
 
CONSIDERANT la notification budgétaire définitive transmise le 04 novembre 2021 ; 
 
CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 
suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de l’emploi du travail et des solidarités du Var  
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ARRÊTE 

 
ARTICLE 1er 

 
Pour l’exercice 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SMJPM sont autorisées comme 
suit : 
 
Budget d'exploitation - exercice 2021 Montants autorisés 
Déficit exploitation reporté 18 447.13€ 
Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante   30 000 € 
Groupe II - dépenses afférentes au personnel   335 876 € 
Groupe III - dépenses afférentes à la structure  46 500 € 
Total dépenses groupes I - II - III 430 823.13   € 
Groupe I  - produits de la tarification                            323 523.13 € 
Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 107 300   € 
Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 0   € 
Total produits groupes I - II - III 430 823.13  € 

 
ARTICLE 2 
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, la dotation globale de fonctionnement du SMJPM est fixée à 
323 523.13 €. 
  
ARTICLE 3 : 
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale 
et des familles : 
 
1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,7 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 
montant de 322 552.56  € valant engagement ferme de l’État. 
 
2° la dotation versée par le département est fixée à 0,3 % de la dotation globale fixée à l’article 2 
soit un montant de 970.57 €. 
 
ARTICLE 4 
 
En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 
forfaitaire égale au douzième de la part Etat de la dotation globale de fonctionnement 2021 s’élève à 
322 552.56/12 soit 26 879.38€ 
 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2021, et 
en application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du 
versement de la part Etat a réglé, jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du 
montant de la dotation globale de l’année 2020, soit 23 888.12€ mensuels multipliés par 11 mois, 
soit un montant total de 262 769.32€. 
  
ARTICLE 5 
 
La nouvelle tarification 2021 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 
présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le 
présent arrêté a pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 
1er janvier 2021 et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des 
versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin d’année. 
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Ces montants se décomposent ainsi : 
 
(a) : Montant annuel dû au titre de la part Etat 2021 de la DGF :  322 552.56 € (cf article 3) 
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2020 : 
262 769.32 € (cf article 4) 
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2021 (= a – b) : 59 783.24 €  
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 59 783.24€ 
/ 1 mois soit 59 783.24 € sur l’échéance du mois de décembre 2021 
 
ARTICLE 6 
 
En application de l’article L 351-1 du code de l’action sociale et des familles susvisé, les recours 
dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter 
de sa notification. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 
 
ARTICLE 8 
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
ARTICLE 9 
 
Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la 
région PACA. 
 
ARTICLE 10 
 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, le directeur départemental de l’emploi du travail et des solidarités et le président ayant 
qualité pour représenter le SMJPM ATV sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté. 
 
 

              Fait à Marseille, le 24 novembre 2021 17 juillet 
2019 

 
 

Pour le Préfet de Région, 
Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités 
 

Signé 
 
 

Jean-Philippe BERLEMONT 
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Direction régionale  

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 

 
ARRÊTÉ 

     Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021 
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’UDAF Var 

     Siret n° 78 316 949 300 039 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-
3, L 314-1 et suivants ; 
 
VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;  
 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 7 Septembre 2021 entre le préfet de région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var, relative à la réalisation des actes d’instruction 
afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de 
l’État ; 
 
VU l’arrêté du 1er Avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
(DREETS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté du 26 Août 2021 (paru au Journal officiel du 08 Septembre 2021) pris en application de 
l'art L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 
relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2021/153 du 8 septembre 2021 relative aux orientations de 
l'exercice 2021 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 
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VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 30 Septembre 2021; 
 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2021 présentées par la personne ayant qualité pour 
représenter le SMJPM transmises dans les délais; 
 
CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 
tarification le 12 octobre 2021 ; 
 
CONSIDERANT la réponse de l'établissement reçue le 15 octobre 2021 ; 
 
CONSIDERANT la notification budgétaire définitive transmise le 04 novembre 2021 ; 
 
CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 
suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de l’emploi du travail et des solidarités du Var  
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ARRÊTE 

 
ARTICLE 1er 

 
Pour l’exercice 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SMJPM sont autorisées comme 
suit : 
 
Budget d'exploitation - exercice 2021 Montants autorisés 
Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante   236 350 € 
Groupe II - dépenses afférentes au personnel  3 015 273 € 
Groupe III - dépenses afférentes à la structure   290 433 € 
Total dépenses groupes I - II - III  3 542 056  € 
Groupe I  - produits de la tarification                             3 046 176  € 
Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation  490 880 € 
Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 5 000 € 
Total produits groupes I - II - III 3 542 056 € 

 
ARTICLE 2 
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, la dotation globale de fonctionnement du SMJPM est fixée à 3 046 
176€ 
  
ARTICLE 3 : 
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale 
et des familles : 
 
1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,7 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 
montant de 3 037 037.47 € valant engagement ferme de l’État. 
 
2° la dotation versée par le département est fixée à 0,3 % de la dotation globale fixée à l’article 2 
soit un montant de 9 138.53 €. 
 
ARTICLE 4 
 
En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 
forfaitaire égale au douzième de la part Etat de la dotation globale de fonctionnement 2021 s’élève à 
3 037 037.47/12 soit 253 086.46 €. 
 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2021, et 
en application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du 
versement de la part Etat a réglé, jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du 
montant de la dotation globale de l’année 2020, soit 261 256.09 € mensuels multipliés par 11 mois, 
soit un montant total de 2 873 816.99€. 
  
ARTICLE 5 
 
La nouvelle tarification 2021 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 
présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le 
présent arrêté a pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 
1er janvier 2021 et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des 
versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin d’année. 
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Ces montants se décomposent ainsi : 
 
(a) : Montant annuel dû au titre de la part Etat 2021 de la DGF : 3 037 037.47 € (cf article 3) 
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2020 : 
2 873 816.99 € (cf article 4) 

(c) : Montant total restant à verser au titre de 2021 (= a – b) : 163 220.48 €  
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) :  
163 220.48 € / 1 mois soit 163 220.48 € sur l’échéance du mois de décembre 2021 
 
ARTICLE 6 
 
En application de l’article L 351-1 du code de l’action sociale et des familles susvisé, les recours 
dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter 
de sa notification. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 
 
ARTICLE 8 
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
ARTICLE 9 
 
Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la 
région PACA. 
 
ARTICLE 10 
 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, le directeur départemental de l’emploi du travail et des solidarités et le président ayant 
qualité pour représenter le SMJPM UDAF Var sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 

              Fait à Marseille, le 24 novembre 202117 juillet 
2019 

 
 

Pour le Préfet de Région, 
Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités 
 

Signé 
 
 

Jean-Philippe BERLEMONT 
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Direction régionale  

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 

 
ARRÊTÉ 

    Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021 
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de MSA 3A 

     Siret n° 50 365 029 300 015 
 

 
Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-
3, L 314-1 et suivants ; 
 
VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ; 
 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 7 Septembre 2021 entre le préfet de région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var, relative à la réalisation des actes d’instruction 
afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de 
l’État ; 
 
VU l’arrêté du 1er Avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
(DREETS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté du 26 Août 2021 (paru au Journal officiel du 08 Septembre 2021) pris en application de 
l'art L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 
relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2021/153 du 8 septembre 2021 relative aux orientations de 
l'exercice 2021 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 
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VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 30 Septembre 2021; 
 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2021 présentées par la personne ayant qualité pour 
représenter le SMJPM transmises dans les délais; 
 
CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 
tarification le 12 octobre 2021 ; 
 
CONSIDERANT la notification budgétaire définitive transmise le 04 novembre 2021 ; 
 
CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 
suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de l’emploi du travail et des solidarités du Var  
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ARRÊTE 

 
ARTICLE 1er 

 
Pour l’exercice 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SMJPM sont autorisées comme 
suit : 
 
Budget d'exploitation - exercice 2021 Montants autorisés 
Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante   70 946 € 
Groupe II - dépenses afférentes au personnel   852 145 € 
Groupe III - dépenses afférentes à la structure  99 148 € 
Total dépenses groupes I - II - III   1 022 239 € 
Groupe I  - produits de la tarification                                 807 239 € 
Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation  215 000 € 
Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 0  € 
Total produits groupes I - II - III 1 022 239 € 

 
ARTICLE 2 
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, la dotation globale de fonctionnement du SMJPM est fixée à 
807 239€ 
  
ARTICLE 3 : 
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale 
et des familles : 
 
1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,7 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 
montant de 804 817.28  € valant engagement ferme de l’État. 
 
2° la dotation versée par le département est fixée à 0,3 % de la dotation globale fixée à l’article 2 
soit un montant de 2 421.72 €. 
 
ARTICLE 4 
 
En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 
forfaitaire égale au douzième de la part Etat de la dotation globale de fonctionnement 2021 s’élève à 
804 817.28/12 soit 67 068.11€. 
 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2021, et 
en application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du 
versement de la part Etat a réglé, jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du 
montant de la dotation globale de l’année 2020, soit 65 288.96€ mensuels multipliés par 11 mois, 
soit un montant total de 718 178.56€. 
  
ARTICLE 5 
 
La nouvelle tarification 2021 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 
présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le 
présent arrêté a pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 
1er janvier 2021 et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des 
versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin d’année. 
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Ces montants se décomposent ainsi : 
 
(a) : Montant annuel dû au titre de la part Etat 2021 de la DGF :  804 817.28 € (cf article 3) 
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2020 : 
718 178.56 € (cf article 4) 
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2021 (= a – b) : 86 638.72 €  
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) :  
86 638.72 € / 1 mois soit 86 638.72 € sur l’échéance du mois de décembre 2021 
 
ARTICLE 6 
 
En application de l’article L 351-1 du code de l’action sociale et des familles susvisé, les recours 
dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter 
de sa notification. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 
 
ARTICLE 8 
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
ARTICLE 9 
 
Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la 
région PACA. 
 
ARTICLE 10 
 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, le directeur départemental de l’emploi du travail et des solidarités et le président ayant 
qualité pour représenter le SMJPM MSA 3A sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 

              Fait à Marseille, le 24 novembre 202117 juillet 
2019 

 
 

Pour le Préfet de Région, 
Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités 
 

Signé 
 
 

Jean-Philippe BERLEMONT 
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